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Mesdames, Messieurs, 

 

 

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels du Fonds de Dotation MAX GOLD, relatifs à l’exercice clos le 31 

décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine du fonds de dotation à la fin de cet exercice. 

 

 

Fondement de l’opinion  

 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                  

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

 

 



Indépendance 

 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 

de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2025 à la 

date d’émission de notre rapport. 

 

Observation  

 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point 

« changements comptables » noté en annexe des comptes annuels qui fait part de la première 

application du règlement ANC 2023-03 du 7 juillet 2023. 

Justification des appréciations 

 

En application des dispositions des aticles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 

approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations 

significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

Vérifications spécifiques 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport de gestion du Conseil d’Administration et dans les autres 

documents adressés aux membres sur la situation financière et les comptes annuels. 

 

Responsabilités de la direction relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du fonds 

de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les  

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 

de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds  ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre Conseil d’Administration. 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 



systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 

résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 

s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds de dotation. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  

En outre : 

 

· il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants 

et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 

provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 

erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 

fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

· il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 

du contrôle interne ; 

· il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 

fournies dans les comptes annuels ; 

· il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité du fonds de dotation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 

éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 

ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 

l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 

réserve ou un refus de certifier ; 

· il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

La date d’émission de notre rapport correspond à la date de réception des informations nécessaires à la 

formation de notre opinion. 

 

 

Fait à Orléans, le 29/06/2026 

Le Commissaire aux Comptes 

Membre de la Compagnie Régionale de Versailles et du Centre 

 

SAS CASTELCOM 

 

 

 

Susie LUCAS 

Associée 

 



ASSO FONDS DE DOTATION MAX GOLD | Comptes annuels

Bilan Actif

Bilan Actif

Du 01/01/2025 au 31/12/2025 Du 01/01/2024
au 31/12/2024

Brut Amort. Dép.
(à déduire) Net Net

Frais d'établissement I

Actif immobilisé

Immobilisations incorporelles

Frais de développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets, droits et valeurs similaires 1 440 1 440 155

Autres immobilisations incorporelles

Immo. incorp. en cours, avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains 47 000 47 000 47 000

Constructions 1 381 630 302 185 1 079 445 945 244

Instal. techniques, matériel et outillages indus.

Autres immobilisations corporelles 7 640 942 6 698

Immo. corp. en cours, avances et acomptes 189 935

Biens reçus par legs ou donations destinés à être
cédés

Immobilisations financières

Participations 1 542 353 1 542 353 1 542 353

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés 15 15 15

Prêts

Autres immobilisations financières

TOTAL DE L'ACTIF IMMOBILISÉ II 2 980 077 304 567 2 675 510 2 724 702

Comptes de liaison III

Actif circulant

Stocks et en-cours

Créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances 626 626 495

Charges constatées d'avance 8 713 8 713 4 405

Valeurs mobilières de placement 1 000 000 1 000 000 1 000 000

Instruments financiers à terme et jetons détenus

Disponibilités 501 500 501 500 276 910

TOTAL DE L'ACTIF CIRCULANT IV 1 510 839 1 510 839 1 281 809

Frais d'émission des emprunts V

Primes de remboursement des emprunts VI

Écarts de conversion et diff. d'évaluation -
Actif

VII

TOTAL GÉNÉRAL DE L'ACTIF (I à VII) 4 490 916 304 567 4 186 349 4 006 511

Voir le rapport de l'expert-comptable avant les comptes annuels - 3 -
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Bilan Passif

Bilan Passif

Du 01/01/2025
au 31/12/2025

Du 01/01/2024
au 31/12/2024

Total Total

Fonds propres

Fonds propres sans droit de reprise
Fonds propres statutaires 2 012 353 2 012 353

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Écarts de réévaluation

Réserves
Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité 1 989 761 1 173 190

Autres réserves

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice 180 473 816 571

Situation nette 4 182 586 4 002 113

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL DES FONDS PROPRES I 4 182 586 4 002 113

Autres fonds propres

Montant des émissions de titres associatifs

Avances conditionnées

Autres

TOTAL DES AUTRES FONDS PROPRES I bis

Comptes de liaison II

Fonds reportés et dédiés

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

TOTAL DES FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS III

Provisions pour risques et charges

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL DES PROVISIONS IV

Emprunts et dettes

Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Instruments financiers à terme

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 2 411 2 699

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 1 352 1 699

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance

TOTAL DES EMPRUNTS ET DETTES V 3 763 4 398

Écarts de conversion et diff. d'évaluation - Passif VI

TOTAL GÉNÉRAL DU PASSIF (I à VI) 4 186 349 4 006 511

Voir le rapport de l'expert-comptable avant les comptes annuels - 4 -
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Compte de résultat

Compte de résultat

Du 01/01/2025
au 31/12/2025

Du 01/01/2024
au 31/12/2024

Total Total

Produits d'exploitation

Cotisations

Vente de biens et services

Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie 586 684

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions

Produits des cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits 2

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION I 2 586 685

Charges d'exploitation

Achats de marchandises 4 449 4 992

Variation de stocks

Autres achats et charges externes 76 692 34 901

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés 6 175 5 975

Salaires 13 694 10 669

Cotisations sociales 4 748 3 755

Dotations aux amortissement et dépréciations 57 596 49 689

Dotations aux provisions

Valeurs comptables des immo. incorporelles et corporelles cédées

Reports en fonds dédiés

Autres charges 3 4

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION II 163 356 109 985

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I-II) -163 355 476 700

Produits financiers

Produits financiers de participation

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 318 827 336 815

Autres intérêts et produits assimilés 25 000 3 264

Reprises sur dépréciations et provisions

Différences positives de change

Produit des cessions d'immobilisations financières

Produits nets sur cessions de VMP et d'instruments de trésorerie

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS III 343 827 340 079
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ASSO FONDS DE DOTATION MAX GOLD | Comptes annuels

Compte de résultat (suite)

Compte de résultat (Suite)

Du 01/01/2025
au 31/12/2025

Du 01/01/2024
au 31/12/2024

Total Total

Charges financières

Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

Charges nettes sur cessions de VMP et d'instruments de trésorerie

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES IV

RÉSULTAT FINANCIER (III-IV) 343 827 340 079

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I-II+III-IV) 180 473 816 779

Produits exceptionnels V

Charges exceptionnelles VI 209

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) -209

Participation des salariés aux résultats VII

Impôts sur les bénéfices VIII

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 343 829 926 764

TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VII+VIII) 163 356 110 193

EXCÉDENT OU DÉFICIT 180 473 816 571

Contributions volontaires en nature
Dons en nature

Prestations en nature

Bénévolat

TOTAL DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Charges des contributions volontaires en nature

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens

Prestations en nature

Personnel bénévole

TOTAL DES CHARGES DES CONTRIBUTIONS
VOLONTAIRES EN NATURE

Voir le rapport de l'expert-comptable avant les comptes annuels - 6 -







ASSO FONDS DE DOTATION MAX GOLD | Comptes annuels

Etat des immobilisations

État des immobilisations
Montant brut à
l'ouverture de

l'exercice
Augmentations Diminutions

Montant brut à la
clôture de
l'exercice

Immobilisations incorporelles

Frais de développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets, droits et valeurs similaires 1 440 1 440

Autres immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles en cours, avances et
acomptes

TOTAL DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 1 440 1 440

Immobilisations corporelles

Terrains 47 000 47 000

Constructions 1 190 929 190 700 1 381 630

Installations techniques, matériel et outillages industriels

Autres immobilisations corporelles 949 7 640 949 7 640

Immobilisations corporelles en cours, avances et
acomptes 189 935 189 935

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

TOTAL DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 428 813 198 340 190 884 1 436 270

Immobilisations financières

Participations 1 542 353 1 542 353

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés 15 15

Prêts

Autres immobilisations financières

TOTAL DES IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES 1 542 368 1 542 368

TOTAL GÉNÉRAL 2 972 621 198 340 190 884 2 980 077

Augmentations Augmentations
de l'exercice

Ventilation des augmentations

Virements Entrées

De poste à
poste

Provenant de
l'actif circulant Acquisitions Apports Créations

Total immobilisations incorporelles

Total immobilisations corporelles 198 340 198 340

Total immobilisations financières

TOTAL GÉNÉRAL 198 340 198 340

Diminutions Diminutions
de l'exercice

Ventilation des diminutions

Virements Sorties

De poste à
poste

À destination de
l'actif circulant

Cessions Scissions Mises hors
service

Total immobilisations incorporelles

Total immobilisations corporelles 190 884 190 884

Total immobilisations financières

TOTAL GÉNÉRAL 190 884 190 884

Commentaires : néant

Voir le rapport de l'expert-comptable avant les comptes annuels - 9 -
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Etat des amortissements

État des amortissements

Amortissements
cumulés à

l'ouverture de
l'exercice

Augmentations
Dotations de

l'exercice
Diminutions

Amortissements
cumulés à la

clôture de
l'exercice

Immobilisations incorporelles

Frais de développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets, droits et valeurs similaires 1 285 155 1 440

Autres immobilisations incorporelles

TOTAL DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 1 285 155 1 440

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions 245 686 56 499 302 185

Installations techniques, matériel et outillages industriels

Autres immobilisations corporelles 949 942 949 942

TOTAL DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 246 634 57 441 949 303 127

Immobilisations financières

TOTAL DES IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

TOTAL GÉNÉRAL 247 919 57 596 949 304 567

Dotations Dotations
de l'exercice

Ventilation des dotations

Compléments liés
à une réévaluation

Sur éléments
amortis selon

le mode linéaire

Sur éléments
amortis selon

un autre mode

Dotations
exceptionnelles

Immobilisations incorporelles 155

Immobilisations corporelles 57 441

Immobilisations financières

TOTAL GÉNÉRAL 57 596

Diminutions Diminutions
de l'exercice

Ventilation des diminutions

Éléments
transférés

à l'actif circulant
Éléments cédés

Éléments mis
hors service

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles 949

Immobilisations financières

TOTAL GÉNÉRAL 949

Commentaires : néant
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Etat des créances et des dettes

Créances Montant brut

Liquidité de l'actif

Échéances à
moins d'1 an

Échéances à
plus d'1 an

De l'actif immobilisé

Créances rattachées à des participations

Prêts (1)

Autres immobilisations financières

De l'actif circulant

Clients et usagers douteux ou litigieux

Clients, usagers et comptes rattachés

Reçues par legs ou donations

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes et versements assimilés

Divers

Confédération, fédération, union, associations affiliées

Débiteurs divers 103 103

Charges constatées d'avance 8 713 8 713

TOTAL 8 816 8 816

(1) Montant des prêts accordés en cours d'exercice

(1) Montant des remboursements obtenus en cours d'exercice

Dettes Montant brut

Degré d'exigibilité du passif

Échéances à
moins d'1 an

Échéances de
1 à 5 ans

Échéances à
plus de 5 ans

Emprunts obligataires et assimilés (1)

Emprunts et dettes auprès des
établissements de crédit (1) :

- A 1 an max. à l'origine

- A plus d'1 an à l'origine

Emprunts et dettes financières diverses (1)

Fournisseurs et comptes rattachés 2 411 2 411

Dettes des legs ou donations

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 1 336 1 336

Impôts sur les bénéfices

Taxe sur la valeur ajoutée

Autres impôts, taxes et assimilés 17 17

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Confédération, fédération, union, associations affiliées

Autres dettes

Produits constatés d'avance

TOTAL 3 763 3 763

(1) Emprunts souscrits en cours d'exercice

(1) Emprunts remboursés en cours d'exercice

Commentaires : néant

Voir le rapport de l'expert-comptable avant les comptes annuels - 11 -
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Variation des fonds propres 431-5
(art. 431-5 du règlement ANC 2018-06)

Variation des fonds propres Montant en début
d'exercice

Affectation du
résultat Augmentations Diminutions ou

consommations
Montant en fin

d'exercice

Fonds propres sans droit de reprise 2 012 353 2 012 353

Fonds propres avec droit de reprise

Écarts de réévaluation

Réserves 1 173 190 816 571 1 989 761

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice 816 571 180 473

Situation nette 4 002 113 816 571 4 182 586

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions règlementées

TOTAL 4 002 113 816 571 4 182 586

Commentaires : néant

Voir le rapport de l'expert-comptable avant les comptes annuels - 12 -
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Charges à payer et produits à recevoir

Charges à payer
incluses dans les postes suivants du bilan

Du 01/01/2025
au 31/12/2025

Du 01/01/2024
au 31/12/2024

Montant des émissions de titres associatifs

Avances conditionnées

Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 2 274 2 223

Dettes sur legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 10

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Instruments de trésorerie

TOTAL 2 274 2 233

Produits à recevoir
inclus dans les postes suivants du bilan

Du 01/01/2025
au 31/12/2025

Du 01/01/2024
au 31/12/2024

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

Créances clients et comptes rattachés

Créances reçues par legs ou donations

Autres créances

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités 3 264

Instruments de trésorerie

TOTAL 3 264

Commentaires : néant
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Produits et charges constatés d'avance

Produits constatés d'avance Du 01/01/2025
au 31/12/2025

Du 01/01/2024
au 31/12/2024

Produits :

- D'exploitation

- Financiers

- Exceptionnels

TOTAL

Charges constatées d'avance Du 01/01/2025
au 31/12/2025

Du 01/01/2024
au 31/12/2024

Charges :

- D'exploitation 8 713 4 405

- Financières

- Exceptionnelles

TOTAL 8 713 4 405

Commentaires : néant
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Détail du résultat exceptionnel

Détail du résultat exceptionnel

Solde Variation

31/12/2025 31/12/2024 Montant %

Produits Exceptionnels

Produits exceptionnels sur opérations de gestion

Produits exceptionnels sur opérations en capital

Reprises sur provisions et transferts de charges

TOTAL DES PRODUITS

Charges Exceptionnelles

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

Charges exceptionnelles sur opérations en capital

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

TOTAL DES CHARGES 208.87 -208.87 -100.00

RESULTAT EXCEPTIONNEL -208.87 208.87 -100.00

Commentaire

Voir le rapport de l'expert-comptable avant les comptes annuels - 15 -
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RAPPORT D’ACTIVITÉ
DU FONDS DE DOTATION MAX GOLD

EXERCICE ANNÉE 2025

1. Préambule

Madame Hélène Gold, par une donation effectuée le 4 décembre 2014, a créé le Fonds de 

dotation Max Gold (dit aussi « Atelier Max Gold »), dont les statuts ont été déposés à la 

Préfecture du Loiret. La préfecture a entériné la création du Fonds de dotation en janvier 

2015.

Le siège social du Fonds de dotation Max Gold est au 1, rue du Château, lieu-dit 

« Beaumont », commune de Cravant, 45190 (Loiret).

L’article 2 des statuts du Fonds de dotation Max Gold, qui en définit l’objet, stipule que ce 

fonds de dotation a pour objet de :

- Mettre en valeur, diffuser ou protéger l’œuvre de Max Gold, en particulier en 

reconstituant dans des locaux existants ou à construire « la pièce atelier » de l’artiste 

Max Gold, en permettant qu’elle soit ouverte au regard du public.

- Favoriser la création dans le domaine de la culture, de l’art et de l’artisanat

- Favoriser la connaissance et la promotion du patrimoine artistique et construit de la 

région proche du site de Cravant (45190), 1 rue du château, au lieu-dit 

« Beaumont », à proximité de la Loire, de la Sologne et de la Beauce.

- Engager la formation liée aux activités artistiques et culturelles

- Accueillir des artistes en résidence à Beaumont

- Réaliser toute initiative dans le domaine de la création artistique et culturelle

   

             « La Pièce » créée par Max Gold, à Chaingy      Hélène Gold-Markich (1923-2022
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Le siège du Fonds de dotation Max Gold à Beaumont, avec la Pièce réinstallée 

 

 

 

2. Fonctionnement interne du Fonds de dotation Max Gold 
 

Les organes de Gouvernance du Fonds de dotation Max Gold sont constitués d’un Conseil 

d’Administration (CA), et d’un Comité Consultatif. Le conseil d’administration est l’organe 

légal de gouvernance en application du V de l’article 140 de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008. 

 

2.1 Conseil d’administration  

- Le Conseil d’Administration est constitué comme suit : 

o M. Jean-Pierre Jourdain (Président du CA) 

o Mme Cécile Bonneau (Trésorière) 

o Mme Anne Coutard 

o M. Sylvain Durrleman (Secrétaire) 
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- Dates de réunions du CA et de ordres du jour : 

 

 

5 mars et 28 mars 2025 

 

 

 

Programme de l’année 2025 

Discussion sur la proposition d’artiste en résidence (Thierry Fontaine) 

Suivi des chantiers de travaux 

Point financier 

Questions diverses 

 

 

Avril 2025 

 

CA téléphonique : 

Finalisation du contrat d’artiste en résidence, selon canevas fourni par 

la Fédération des Professionnels de l’Art Contemporain, transmission 

pour revue à l’expert-comptable 

Organisation de la résidence, points logistiques, etc. 

Préparation de l’hébergement et de l’atelier pour l’artiste, etc. 

 

 

Mai 2025 

 

 

 

 

Début de la résidence d’artiste (Thierry Fontaine) - Réunion à 

Beaumont.  

CA d’approbation du rapport moral et des comptes de l’année 2024 

Préparation de la journée d’inauguration prévue pour octobre 2025 

 

 

1er août 2025 

 

Rencontre à Beaumont avec le CA autour du DRAC de la Région 

Centre et de ses invités à l’occasion de son départ 

 

 

Septembre 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Préparation de la journée d’inauguration – Liste des invités, des 

intervenants, point sur les contacts avec les élus de la région, etc. 

organisation logistique, etc.  

Préparation des invitations et de la réalisation et impression du 

document de présentation du Fonds de dotation Max Gold. 

Point sur l’avancement de la résidence de Thierry Fontaine. 

Participation du Fonds de dotation Max Gold au festival Superpause 

organisé par Valimage/La Maison Ligérienne de l’Image du 13/9 au 

30/11  

 

 

19 Octobre 2025 

 

Journée d’inauguration du Fonds de dotation Max Gold (80 invités) 

 

 

6 Décembre 2025 

 

-Débriefing du 19 octobre, contacts pris, reportage photos, etc… 

-Retour de la consultation du Comité consultatif 

-Point sur les finances 

-Prévision d’artiste en résidence 2026 

-Point sur les travaux. 

-Questions diverses. 
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Activités et faits marquants de l’exercice 2025 : 

Résidence de l’Atelier Max-Gold : Préparation et lancement de la résidence d’artiste l’Atelier 

Max-Gold ; adaptation de l’appartement destiné aux résidents et élaboration du calendrier 

d’accueil. L’Atelier Max-Gold, sur le site de Beaumont, propose des séjours de trois à six mois 

à des travailleurs manuels, artisans, artistes, chercheurs, étudiants et apprentis, autour de l’objet, 

de la matière et de la mémoire, en écho à l’œuvre de Max Gold. Pour sa première édition en 

2025, l’atelier a accueilli l’artiste photographe et sculpteur Thierry Fontaine de mai à octobre.  

 

Inauguration de l’Atelier Max-Gold, organisée le dimanche 19 octobre 2025 : buffet, prises 

de parole du CA, visite des locaux, performance artistique de Roland Shön, présentation de fin 

de résidence par le plasticien Thierry Fontaine. 

 

  
 Le conseil d’administration et ses principaux soutiens 

 

    
Présentation des œuvres élaborées par Thierry Fontaine au cours de sa résidence 

    
Roland Shön lors de sa performance théâtrale le 19 octobre 2025 
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Soutien aux artistes et acquisition d’œuvres : Le Fonds de dotation Max Gold a financé 

l’écriture du texte La pièce aux Coquecigrues et acquis l’œuvre plastique L’accommodement 

des restes, hommage à Max Gold de l’artiste Roland Shön. 

Œuvre L’accommodement des restes, de Roland Shön

Travaux : Finalisation des travaux de l’appartement dévolu à la résidence d’artistes avec 

l’entreprise Césaro. Commande d’un portail pour la rue du Château, aménagement de l’espace 

d’accueil (« antichambre ») et suivi des questions opérationnelles. Réflexions et analyses 

préparatoires pour le recrutement d’un salarié du Fonds de dotation pour assurer l’accueil, la 

maintenance et le suivi des résidences d’artiste, et la médiation avec le public.

                    

L’appartement destiné aux résidents, après travaux

Communication et documentation : finalisation d’un document de présentation du Fonds de 

dotation ; édition sous forme de livret de la retranscription de la performance de Roland Shön ; 

préparation d’un livret/entretien avec Thierry Fontaine ; reportage photo le 19/10/2025. 
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Partenariats et relations institutionnelles : rencontres et échanges avec la DRAC Centre-Val 

de Loire et certains acteurs régionaux en vue de coopérations sur les résidences et la médiation 

culturelle. Accueil, le 1er août, à Beaumont, d’une réunion conviviale pour le départ de Jean-

Christophe Royoux, conseiller pour les arts plastiques à la DRAC Centre Val-de-Loire. 

 

Emploi des ressources 2025 : les dépenses de l’exercice ont été consacrées principalement aux 

études, aux travaux de consolidation et d’aménagement du site, à la préparation et au 

déroulement de la résidence et de l’inauguration, ainsi qu’aux actions de communication et 

d’édition. Aucune redistribution à des tiers n’a été effectuée en 2025. Le Fonds n’a pas fait 

appel à la générosité publique au cours de l’exercice. En application du VI de l’article 140 de 

la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, compte tenu du fait que le 

montant total de ses ressources en fin d’exercice devait dépasser les 10 000 euros, le Fonds de 

dotation Max Gold a choisi comme commissaire aux comptes Madame Susie Lucas (Cabinet 

Castelcom à Orléans). 

 

Gouvernance : le CA s’est réuni régulièrement en 2025. Plusieurs réunions ont eu lieu entre le 

CA et le Comité consultatif, du Fonds de dotation Max Gold (ou parfois réunions ad-hoc pour 

des points spécifiques traités avec certains de ses membres). Le CA a confirmé, lors de sa 

réunion du 28/05/2025, l’approbation du rapport d’activité 2024 et du bilan financier 2024. Le 

Commissaire aux comptes assure les vérifications prévues par la réglementation. Le bilan de 

l’activité du Fonds de dotation Max Gold pour l’année 2025 et la préparation de l’année 2026 

étaient à l’ordre du jour du dernier CA de l’année, le 6 décembre 2025. Le Conseil 

d’administration estime que le Fonds de dotation respecte ses obligations légales de 

gouvernance et de contrôle, et qu’au cours de l’exercice 2025, le Fonds de dotation a poursuivi 

sa mission conformément à son objet statutaire, en priorisant la sécurisation patrimoniale, la 

préparation d’un projet culturel durable et l’ouverture inaugurale de l’Atelier Max-Gold. Le 

présent rapport moral sur l’exercice 2025 est soumis au Conseil d’administration pour 

approbation et sera joint aux comptes de l’exercice 2025 transmis à la Préfecture. 

 

2.2 Comité consultatif  

La mise en place d’un comité consultatif est obligatoire dès lors que la dotation dépasse 

1 million d’euros (article 2 du décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de 

dotation). Un Comité Consultatif a été créé dès l’année 2015 afin de bénéficier de ses conseils 

sur le développement de la stratégie du Fonds de dotation Max Gold. 

- Le Comité Consultatif est composé des quatre personnes suivantes, nommées pour une 

durée de quatre années renouvelables :  

o Mr. Flavien Moglia, administrateur de l’Opéra de Nice Côte d’Azur  

o Mr. Joël Hüthwohl, historien du théâtre, dramaturge, directeur du département 

des arts et spectacles à la Bibliothèque nationale de France Directeur des Arts et 

Spectacles à la BnF 

o Mr. Jean-Pierre Merlot, urbaniste, poète 

o Pr. Thierry Dufrêne, écrivain, essayiste, historien de l’art, commissaire 

d’exposition, universitaire, chargé des relations internationales de l’INHA et 

commissaire de nombreuses expositions 
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- Le Comité Consultatif assiste le Conseil d'Administration dans la définition de la 

politique d'investissement du fonds de dotation. L'assistance au conseil d'administration 

comporte notamment l'examen des questions sur lesquelles le conseil sollicite son avis. 

Le Comité Consultatif suit la mise en œuvre de la politique d'investissement du fonds. 

Il est associé, en tant que de besoin, aux réunions du conseil d’administration, sans voix 

délibérative. Il alerte le conseil d'administration sur les évolutions ou les situations qui 

lui paraissent préoccupantes. 

 

- Outre la bonne gestion et l’investissement prudent des fonds disponibles, les autres 

questions importantes traitées ou à traiter par le Comité Consultatif incluent 

notamment : 

 Modalités d’ouverture au public du site de Beaumont 

 Inauguration publique du Fonds de Dotation (octobre 2025) 

 Animation culturelle autour de « l’Atelier Max Gold » 

 Identification de structures à contacter, et de possibles initiatives partenaires 

 Projets d’artistes en résidence à Beaumont 

 Entretien et préservation de la propriété de Beaumont 

 

2.3 Autres organes de gouvernance  

Le Fonds de dotation Max Gold n’a pas à ce jour d’autres organes de gouvernance. Il est 

envisagé dans le futur la création d’un Comité Scientifique destiné à aider le CA dans ses 

réflexions et ses choix sur les projets culturels précis à conduire au sein du Fonds de dotation 

Max Gold, et permettant de servir de relais au sein des communautés académiques, culturelles 

et artistiques avec lesquelles le Fonds de dotation Max Gold souhaite développer ses projets. 

 

 

3. Rapports du Fonds de dotation avec les tiers 
 

3.1 Les actions de communication menées par le Fonds de dotation Max Gold  

Un site internet présente les activités du Fonds de dotation Max Gold.  

L’ouverture du site de Beaumont au public s’est faite en octobre 2025, au cours d’une journée 

d’accueil, de visite du site, de présentation des travaux de l’artiste en résidence, et de prises de 

paroles et de partage. Cette journée a rassemblé plus de 80 personnes d’horizon divers, élus, 

personnalités du monde de la culture, de la région centre, de la région parisienne ou de 

l’étranger, amis du Fonds de dotation Max Gold, etc. 

 

3.2 Liste des partenaires du Fonds de dotation Max Gold  

Le Conseil d’Administration, avec également les suggestions de la DRAC Centre Pays de Loire 

initie des contacts avec des partenaires possibles dans la région, et continue une veille active 

des contacts possibles et des institutions à contacter en priorité, telles qu’identifiées lors de la 
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recherche menée en 2023 par une étudiante en Master d’histoire de l’art à l’université de 

Nanterre et soutenue par le Fonds de dotation Max Gold.  

 

3.3 Les actions de prospection de donateurs menées par le Fonds de dotation Max Gold  

Le Fonds de dotation Max Gold n’a pas mené d’action de prospection de donateurs au cours de 

l’exercice 

 

 

4. Liste des actions d’intérêt général financées par le Fonds de dotation Max Gold  
et indication de leurs montants 

 

Au cours de cet exercice dévolu à la préparation de son Projet Culturel et à la poursuite des 

chantiers, le Fonds de dotation Max Gold n’a pas encore financé d’action d’intérêt général. 

 

 

5. Liste des personnes morales bénéficiaires des redistributions  
du Fonds de dotation1  

 

Sans objet : le Fonds de dotation Max Gold n’a procédé à aucune redistribution.  

 

 

6. Compte d’emploi des ressources  
 

Sans objet : le Fonds de dotation Max Gold ne fait pas appel à la générosité publique.  

 

 

7. Liste des libéralités reçues 

 

Sans objet. 

 

 

1 Il s’agit des personnes morales à but non lucratif utilisant les redistributions versées par le fonds de dotation dans 

l’accomplissement de leurs œuvres et de leurs missions d’intérêt général (v. I de l’article 140 de la loi n° 2008-

776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie). 
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